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Dans la premiére phrase de I’ alinéa 49 de cet article, aprésle mot :
« substances »,
insérer lemot :

« actives ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le projet de remplacer la TGAP par une redevance pour pollutions diffuses présente
I"intérét d’une affectation claire des sommes collectées au titre de cette redevance aux budgets des
agences de I’ eau. Cette redistribution doit permettre de financer des actions visant a préserver la
gualité de nos ressources en eau. Cependant, il convient de préciser que I’ assiette de la redevance
est bien la somme des quantités de substances actives dangereuses contenues dans les produits anti-
parasitaires. I convient donc de clarifier la disposition en apportant cette précision.
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